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(54) Bracelet articulé non extensible

(57) L’invention concerne un bracelet articulé non
extensible comprenant une pluralité de maillons (6, 6’)
articulés les uns à la suite des autres, chacun des
maillons comportant d’un côté un élément de charnière
mâle et de l’autre côté un élément de charnière femelle,
l’élément de charnière mâle d’un maillon (6) venant s’im-
briquer dans l’élément de charnière femelle du maillon
voisin (6’) pour former une charnière (1), lesdits éléments

de charnmière étant traversés par un axe formant l’arti-
culation de la charnière (1), une pièce en forme d’étrier
(14) qui recouvre ladite charnière (1) comprenant des
branches (16) qui s’engagent de part et d’autre de la
charnière (1) et qui présentent des trous (18) dans les-
quels s’engagent les extrémités de l’axe, ledit bracelet
étant caractérisé en ce qu’un cache (12) s’étendant entre
deux maillons adjacents (6, 6’) est disposé entre la char-
nière (1) et l’étrier (14).
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Description

[0001] La présente invention concerne un bracelet ar-
ticulé non extensible. Un tel bracelet peut constituer un
bijou ou servir pour le port d’une montre au poignet.
[0002] Un bracelet articulé non extensible est connu
par le brevet CH 663 136. Un tel bracelet comprend une
succession d’éléments articulés au moyen de charniè-
res. Chaque élément comporte d’un côté un charnon mé-
dian et du côté opposé deux chamons extrêmes entre
lesquels vient s’imbriquer le charnon médian de l’élément
voisin. L’assemblage entre les maillons est assuré par
des barrettes à ressort traversant librement les charnons
des maillons adjacents. Ces barrettes à ressort sont
maintenues en place par des pièces en forme d’étrier
dont les branches s’engagent de part et d’autre des cha-
mons extrêmes et présentent des trous dans lesquels
s’engagent des tétons des barrettes à ressort. Les pièces
en forme d’étrier ont, outre un rôle fonctionnel consistant
à maintenir en place les barrettes à ressort, un rôle dé-
coratif dans la mesure où, présentant un aspect différent
de celui des éléments articulés, elles marquent la sépa-
ration entre ces éléments.
[0003] Lorsque le bracelet est à plat, les étriers mas-
quent les chamons. En revanche, lorsque le bracelet est
courbé pour épouser la forme du poignet, les chamons
apparaissent, ce qui nuit à l’aspect esthétique du brace-
let, notamment lorsque la matière des charnons est dif-
férente de celle des étriers, par exemple dans le cas de
bracelets bicolores.
[0004] La présente invention a pour but de remédier
au problème susmentionné ainsi qu’à d’autres encore en
procurant un bracelet articulé non extensible dont l’as-
pect esthétique est amélioré, notamment lorsque la ma-
tière des charnons est différente de celle des étriers dis-
posés entre deux maillons successifs.
[0005] A cet effet, la présente invention conceme un
bracelet articulé non extensible comprenant une pluralité
de maillons articulés les uns à la suite des autres, chacun
des maillons comportant d’un côté un élément de char-
nière mâle et de l’autre côté un élément de charnière
femelle, l’élément de charnière mâle d’un maillon venant
s’imbriquer dans l’élément de charnière femelle du
maillon voisin pour former une charnière, lesdits élé-
ments de charnière étant traversés par un axe formant
l’articulation de la charnière, une pièce en forme d’étrier
qui recouvre ladite charnière comprenant des branches
qui s’engagent de part et d’autre de la charnière et qui
présentent des trous dans lesquels s’engagent les ex-
trémités de l’axe, ledit bracelet étant caractérisé en ce
qu’un cache s’étendant entre deux maillons adjacents
est disposé entre la charnière et l’étrier.
[0006] Grâce à ces caractéristiques, la présente inven-
tion procure un bracelet à maillons articulés non exten-
sible comprenant un cache qui masque les charnières
aussi bien à plat que dans la position courbée du bracelet,
améliorant ainsi sensiblement l’aspect esthétique de ce
bracelet, notamment lorsque la matière des charnières

est différente de celle des étriers.
[0007] Selon une caractéristique complémentaire de
l’invention, le cache est une lame élastique dont les bords
transversaux s’engagent dans des logements respectifs
prévus dans les deux maillons adjacents.
[0008] La nature élastique de la lame permet ainsi
d’exercer une certaine force de rappel des maillons dans
la position à plat du bracelet.
[0009] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, la lame présente une ouverture destinée à coo-
pérer avec un ergot prévu à la surface inférieure de l’étrier
afin de la maintenir en place.
[0010] Selon un mode particulier de réalisation de l’in-
vention, chacun des maillons comporte d’un côté un
charnon médian et du côté opposé deux chamons extrê-
mes, le charnon médian d’un maillon venant s’imbriquer
entre les deux charnons extrêmes du maillon voisin, les-
dits chamons étant traversés par l’axe d’articulation et
les branches de la pièce en forme d’étrier s’engageant
de part et d’autre des chamons extrèmes.
[0011] Selon une première variante, l’axe d’articulation
est une barrette à ressort qui présente à ses deux extré-
mités des tétons destinés à être engagés dans les bran-
ches de l’étrier.
[0012] Selon une deuxième variante, un tube cylindri-
que de même longueur que le charnon médian est intro-
duit dans ce demier, ce tube présentant localement un
rétrécissement de diamètre, et la goupille présentant en
un endroit correspondant de sa longueur une gorge des-
tinée à coopérer avec le rétrécissement de diamètre du
tube pour son immobilisation axiale.
[0013] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront plus clairement de la des-
cription détaillée qui suit d’un mode de réalisation du bra-
celet selon l’invention, cet exemple étant donné à titre
purement illustratif et non limitatif seulement en liaison
avec le dessin annexé sur lequel :

- la figure 1 est une vue en perspective et en éclaté
d’une charnière reliant deux maillons adjacents d’un
bracelet selon l’invention;

- la figure 2 est une vue en coupe en position à plat
de deux maillons adjacents reliés par une charnière;

- la figure 3 est une vue analogue à celle de la figure
2, les maillons étant en position courbée;

- la figure 4 est une vue en perspective de deux
maillons adjacents en position à plat;

- la figure 5 est une vue analogue à celle de la figure
4, les maillons étant en position courbée;

- la figure 6 est une vue d’une barrette à ressort, et
- la figure 7 est une vue en coupe d’un tube pour l’im-

mobilisation axiale d’une goupille.

[0014] La présente invention procède de l’idée géné-
rale inventive qui consiste à prévoir un cache entre deux
maillons adjacents d’un bracelet articulé non extensible
pour masquer la charnière qui relie deux tels maillons.
De la sorte, les charnières reliant les maillons entre eux
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restent invisibles au regard que le bracelet soit à plat ou
courbé, ce qui améliore sensiblement son aspect esthé-
tique, notamment lorsque la matière de la charnière est
différente de celle des étriers comme dans le cas de bra-
celets bicolores.
[0015] La figure 1 est une vue en perspective et en
éclaté d’une charnière reliant deux maillons adjacents
d’un bracelet selon l’invention. Désignée dans son en-
semble par la référence numérique générale 1, cette
charnière comprend un charnon médian 2 et deux char-
nons extrêmes 4 prévus sur les côtés opposés d’un
maillon de bracelet 6. Ces charnons 2 et 4 sont agencés
de façon que le charnon médian 2 d’un maillon 6 vienne
s’imbriquer entre les deux charnons extrêmes 4’ du
maillon adjacent 6’. Les chamons sont formés de tubes
qui peuvent être soudés sur les maillons. Selon une va-
riante, ils peuvent également venir de matière avec les-
dits maillons. Il va de soi que cet exemple de charnière
est donné à titre purement illustratif seulement et que
d’autres types de charnières comprenant un élément de
charnière mâle qui vient s’imbriquer dans un élément de
charnière femelle peuvent être envisagés.
[0016] Un tube 8 dont le diamètre extérieur correspond
au diamètre du trou du charnon médian est introduit dans
ce demier. Il est immobilisé axialement par le fait que le
diamètre des trous des chamons extrêmes est légère-
ment inférieur au diamètre du trou du charnon médian.
Ce tube 8 présente localement, de préférence en son
milieu ou encore à chacune de ses extrémités, un rétré-
cissement de diamètre ou étranglement 10. Une fois les
charnons alignés, on dispose un cache 12 sous une pièce
14 en forme d’étrier dont les branches 16 s’engagent de
part et d’autre des chamons extrêmes 4. Les branches
16 de l’étrier 14 sont percées de trous 18 dans lesquels
s’engagent les extrémités 20 d’une goupille 22 décrite
ci-après.
[0017] Le cache 12 qui s’étend entre deux maillons
adjacents est disposé sous l’étrier 14, entre les chamons
et ledit étrier. Ce cache a pour fonction de masquer les
charnières formées par les charnons et les goupilles aus-
si bien à plat que dans la position courbée du bracelet,
améliorant sensiblement l’aspect esthétique de ce bra-
celet, notamment lorsque la matière des chamons est
différente de celle des étriers.
[0018] Pour son immobilisation, le cache 12 présente
une ouverture 24 destinée à coopérer avec un ergot 26
prévu à la surface inférieure de l’étrier 14.
[0019] Avantageusement, le cache 12 est une lame
élastique dont les bords transversaux 28 s’engagent
dans des logements respectifs 30 ménagés dans l’épais-
seur des deux maillons adjacents. Lorsque le bracelet
est à plat (voir figures 2 et 4), les bords transversaux 28
de la lame sont non déformés. Par contre, lorsque le
bracelet est courbé pour s’adapter au poignet de son
utilisateur (voir figures 3 et 5), les bords transversaux 28
de la lame fléchissent en se déformant élastiquement,
exerçant de ce fait sur les maillons une force de rappel
dans la position à plat du bracelet.

[0020] Selon un mode particulier de réalisation de l’in-
vention, les maillons présentent le long de leurs bords
inférieurs opposés une surface de butée 32 par laquelle
ils viennent en butée contre la surface de butée en regard
32’ du maillon adjacent, ce qui limite leur débattement à
une inclinaison de l’ordre de a = 30° par exemple par
rapport à la position à plat du bracelet et empêche la
lame élastique de sortir de ses logements. On peut éga-
lement envisager que les maillons aient une plus grande
liberté de débattement encore. Dans ce cas, on pourra
bloquer la lame par tout moyen approprié tel que par
exemple par vissage,
[0021] Une fois les bords transversaux 28 de la lame
élastique engagés dans les logements respectifs des
maillons et les charnons alignés, on engage les branches
16 de l’étrier 14 de part et d’autre des chamons extrêmes
et on enfile la goupille 22 dans les trous 18 percés dans
les branches 16 de l’étrier 14 et dans les charnons ex-
trêmes et médian pour assurer la liaison entre deux
maillons adjacents. La goupille 22 présente en un endroit
de sa longueur, dans le cas présent en son milieu, une
gorge 34 destinée à coopérer avec l’étranglement 10 pré-
vu au milieu du tube 8 pour l’immobilisation axiale de
ladite goupille 22. En effet, l’étranglement 10 forme sur
la surface intérieure du tube 8 un bourrelet qui vient s’en-
gager dans la gorge 34 prévue sur la surface extérieure
de la goupille 22 (voir figure 7).
[0022] Il va de soi que la présente invention n’est pas
limitée au mode de réalisation qui vient d’être décrit et
que diverses modifications et variantes simples peuvent
être envisagées par l’homme du métier sans sortir du
cadre de la présente invention tel que défini par les re-
vendications annexées. En particulier, l’axe d’articulation
peut être une barrette à ressort 36 telle que représentée
à la figure 6 dont le diamètre extérieur correspond au
diamètre intérieur des trous des chamons et qui traverse
librement ceux-ci. Les tétons 38 de la barrette s’engagent
dans les trous 18 percés dans les branches 16 de l’étrier
14. Selon encore une autre variante, l’axe d’articulation
pourrait être une goupille fendue, une goupille moletée
ou tout autre moyen de liaison connu.

Revendications

1. Bracelet articulé non extensible comprenant une plu-
ralité de maillons (6, 6’) articulés les uns à la suite
des autres, chacun des maillons comportant d’un
côté un élément de charnière mâle et de l’autre côté
un élément de charnière femelle, l’élément de char-
nière mâle d’un maillon (6) venant s’imbriquer dans
l’élément de charnière femelle du maillon voisin (6’)
pour former une charnière (1), lesdits éléments de
charnière étant traversés par un axe formant l’arti-
culation de la charnière (1), une pièce en forme
d’étrier (14) qui recouvre ladite charnière (1) com-
prenant des branches (16) qui s’engagent de part et
d’autre de la charnière (1) et qui présentent des trous
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(18) dans lesquels s’engagent les extrémités de
l’axe, ledit bracelet étant caractérisé en ce qu’un
cache (12) s’étendant entre deux maillons adjacents
(6, 6’) est disposé entre la charnière (1) et l’étrier (14).

2. Bracelet selon la revendication 1, caractérisé en ce
que le cache (12) est une lame élastique dont les
bords transversaux (28) s’engagent dans des loge-
ments respectifs (30) prévus dans les deux maillons
adjacents (6, 6’).

3. Bracelet selon l’une quelconque des revendications
1 ou 2, caractérisé en ce que le cache (12) présente
une ouverture (24) destinée à coopérer avec un er-
got (26) prévu à la surface inférieure de l’étrier (14)
afin de le maintenir en place.

4. Bracelet selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que chaque maillon com-
porte d’un côté un charnon médian (2) et du côté
opposé deux charnons extrêmes (4), le charnon mé-
dian (2) d’un maillon (6) venant s’imbriquer entre les
deux chamons extrêmes (4’) du maillon voisin (6’).

5. Bracelet selon la revendication 4, caractérisé en ce
qu’un tube cylindrique (8) de même longueur que le
charnon médian (2) est introduit dans ce dernier, ce
tube présentant localement un rétrécissement de
diamètre (10), et en ce que l’axe d’articulation est
une goupille (22) présentant en un endroit corres-
pondant de sa longueur une gorge (34) destinée à
coopérer avec le rétrécissement de diamètre du tube
pour son immobilisation axiale.

6. Bracelet selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que l’axe d’articulation est
une barrette à ressort (36) qui présente à ses deux
extrémités des tétons (38) destinés à être engagés
dans les branches (16) de l’étrier (14).

7. Bracelet selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé en ce que les maillons présentent
le long de leurs bords inférieurs une surface de butée
(32) par laquelle ils viennent buter contre la surface
de butée (32’) en regard du maillon adjacent pour
limiter leur liberté de débattement.
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